
PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 1-  14 Novembre 2022 
 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, TENUE LE 
LUNDI 14 NOVEMBRE 2022 AU 5801 BOULEVARD CAVENDISH, CÔTE 
SAINT-LUC, À 20H00 

 
 ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 
  Le maire Mitchell Brownstein, B. Comm., B.D.C., LL.B. présidant 
  Le conseiller Lior Azerad   
  Le conseiller Sidney Benizri 
  La conseillère Dida Berku, B.D.C. 
  Le conseiller Mike Cohen, B.A    
  Le conseiller Steven Erdelyi, B.Sc., B.Ed. 
  Le conseiller Mitch Kujavsky, B. Comm. 
  La conseillère Andee Shuster  

 
 
 ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS : 

  Me Jonathan Shecter, directeur général, directeur des Services 
juridiques et greffier 

  Mme Florine Agbognihoue, assistante-greffière, agissant à titre de 
secrétaire de réunion 

 
 

 
MISE À JOUR CONCERNANT LA COVID-19 
 
Le maire Brownstein a fait le point sur la situation de la Ville concernant la pandémie 
de la COVID-19. Il a émis des commentaires sur l'augmentation du nombre 
d'enfants dans les salles d'urgence des hôpitaux et a plus particulièrement 
encouragé les résidents à suivre les mesures sanitaires en continuant à porter des 
masques à l'intérieur comme le recommande le Collège des Médecins. 
 
 
RECONNAISSANCE DE SINA SALEHI KASHANI – EMPLOYÉ DU MOIS 
D’OCTOBRE 2022 
 
Sina Salehi Kashani, maître-nageur à la piscine du centre aquatique et 
communautaire, a reçu le prix de l'employé du mois d’octobre pour avoir sauvé Mme 
Sharon Zigman alors qu'elle nageait. Une vidéo de Mme Zigman a été projetée. Elle 
a ensuite rejoint la réunion par vidéoconférence pour exprimer sa gratitude à M. 
Kashani. Le maire Brownstein et M. Kashani ont ensuite souhaité à Mme Zigman 
un rétablissement complet et rapide. Une photo a ensuite été prise avec le Conseil 
et M. Kashani. 
 
 
PRÉSENTATION VIDÉO – MAISONS FLEURIES 
 
Une vidéo a été présentée pour annoncer les gagnants du concours Maisons 
Fleuries 2022. 
 
 
RECONNAISSANCE ET GRATITUDE DU MAIRE BROWNSTEIN 
 
Le maire Brownstein a remercié chaque membre du conseil pour son travail 
incroyable au cours de la première année depuis la dernière élection. Il a également 
souligné et remercié les directeurs et les employés de la Ville pour leur travail 
exceptionnel. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a débuté à 20h33 pour se terminer à 20h49. Quatre (4) 
personnes ont soumis des questions et toutes les questions ont reçu une réponse. 
 

1) Sharon Friedman 
 

La résidente a déclaré que le gouvernement fédéral accordait des subventions 
pour la rénovation de propriétés et elle voulait savoir si Côte Saint-Luc en avait 
reçu, ce à quoi le maire Brownstein a répondu qu'il n'était pas au courant de 
subventions spécifiques accordées par le gouvernement fédéral à la Ville à ce 
sujet. Le conseiller Erdelyi a ajouté que la Ville n'a pas reçu de telles 
subventions, mais que c'est certainement un sujet qui figure sur la liste des 
priorités du Conseil en ce qui concerne les nouveaux développements.  
 
La résidente demande si le Conseil prend en considération les préoccupations 
concernant les vibrations (dans le contexte d'un réaménagement majeur) dues 
à la construction d'un trop grand nombre de tours dans de petites zones, ce à 
quoi le maire Brownstein a répondu que dans le cadre du processus de 
consultation du Master-Plan, les résidents peuvent donner leur avis (comme 
celui donné ce soir). 
 

2) Diane Liebling 
 

La résidente, en tant que présidente du comité des chats de Côte Saint-Luc, a 
demandé si le comité avait l'appui du Conseil pour la prochaine année en ce 
qui concerne les dépenses dudit comité. Le conseiller Cohen a remercié la 
résidente pour son engagement et son dévouement à la cause des chats et l'a 
assurée que le Conseil appuie cette cause et qu'il en tiendra compte dans le 
prochain budget. 
 

3) Norman Sabin  
 

L'auteur de la question s'enquiert du coût de l'extension de la bordure de trottoir 
sur Redwood aux coins sud-est et nord-est. Il a ensuite demandé 
spécifiquement si des piétons avaient été heurtés par des voitures à cette 
intersection au cours des 20 dernières années et, enfin, comment cela va-t-il 
améliorer la sécurité des piétons, ce à quoi le maire Brownstein a répondu que 
le coût du prolongement de la bordure était de 9 000 $ pour le rehaussement, 
car cela faisait partie d'un projet de reconstruction de la route. Il ajoute que la 
Ville n'a connaissance d'aucun accident à cet endroit. Il a ensuite expliqué que 
les rallonges de trottoir permettent aux piétons et aux conducteurs de se voir 
lorsque des véhicules stationnés bloqueraient autrement la visibilité. Il a enfin 
expliqué que cela permettrait de réduire la distance de traversée pour les 
piétons, et que cela ralentirait également la circulation. 
 

4) Patrick Lortie  
 
L'auteur de la question s'enquiert de la date d'ouverture du parc Kirwan, ce à quoi 
le conseiller Kujavsky a répondu qu'il n'y a pas encore de date confirmée, car les 
travaux sont toujours en cours. Il ajoute ensuite qu'il y aura une cérémonie 
d'ouverture probablement au printemps, mais que la zone centrale du parc pourrait 
peut-être être disponible (pour la marche) pendant l'hiver. 
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221101 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 
CONSEIL TENUE LE 13 OCTOBRE 2022 À 19H50 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le procès-verbal de la séance spéciale du Conseil, en date du 
13 octobre 2022 à 19h50, soit et est adopté, par la présente, tel que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221102 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL TENUE LE 13 OCTOBRE 2022 À 20H00 
 

Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil, en date du 
13 octobre 2022 à 20h00, soit et est adopté, par la présente, tel que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221103 
RAPPORTS MENSUELS DES SERVICES ET RAPPORTS DU CONSEIL POUR 
OCTOBRE 2022 
 

Il fut 
  
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 

ET RÉSOLU : 
 
 « QUE les rapports mensuels des services pour octobre 2022 soient et sont, 
par la présente, approuvés tels que soumis. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221104 
RÈGLEMENT 2539-5 INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2539 POUR CONSOLIDER LES 
TARIFS EXISTANTS DE LA VILLE DE CÔTE SAINT-LUC » AFIN DE MODIFIER 
LES TARIFS RELIÉS À LA BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON 
CÔTE SAINT-LUC » – ADOPTION 
 

Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
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ET RÉSOLU : 
 

« QUE le règlement 2539-5 intitulé : « Règlement 2539 pour consolider les 
tarifs existants de la ville de Côte Saint-Luc » afin de modifier les tarifs reliés à la 
bibliothèque publique Eleanor London Côte Saint-Luc » soit et est, par la présente, 
adopté. » 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
LE CONSEILLER MIKE COHEN A QUITTÉ LA RÉUNION. 
 
 
221105 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS POUR LA PÉRIODE DU 1ER OCTOBRE 2022 
AU 31 OCTOBRE 2022 
 

Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 

 
ET RÉSOLU : 

 
« QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve la liste des 

déboursés pour la période du 1er octobre 2022 au 31 octobre 2022, pour un montant 
total de 8 496 044,66$ en fonds canadiens; 
 

QUE le certificat du trésorier no 22-0152 daté du 7 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
221106 
RÉSOLUTION POUR CONFIRMER LA RÉALISATION COMPLÈTE DE L’OBJET 
DES RÈGLEMENTS ET L’ANNULATION DE PLUSIEURS SOLDES 
RÉSIDUAIRES  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a entièrement réalisé l’objet 
des règlements dont la liste apparaît à l’annexe A, selon ce qui y était prévu; 
 
ATTENDU QU’une partie de ces règlements a été financée de façon permanente;  
 
ATTENDU QU’il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté du 
montant de l’emprunt approuvé par le Ministre des Affaires Municipales et de 
l’Habitation et qui ne peut être utilisé à d’autres fins; 
 
ATTENDU QUE le financement de ces soldes n’est pas requis et que ces soldes ne 
devraient plus apparaître dans les registres du Ministère; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d’emprunt identifiés 
à l’annexe susmentionné pour ajuster les montants de la dépense et de l’emprunt 
et, s’il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds général 
de la municipalité. 
 

Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
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ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc modifie les règlements 
identifiés à l’annexe A de la façon suivante : 

 
1. Par le remplacement des montants de la dépense ou de l’emprunt par 

les montants indiqués sous les colonnes « nouveau montant de la 
dépense » et « nouveau montant de l’emprunt » de l’annexe A; 
 

2. Par l’ajout d’une disposition prévoyant qu’aux fins d’acquitter une 
partie de la dépense, la municipalité affecte de son fonds général la 
somme indiquée sous la colonne « Fonds général » de l’annexe A; 

 
3. Par la modification de la disposition relative à l’affectation d’une 

subvention en vue d’y indiquer le montant apparaissant sous la 
colonne « subvention » de l’annexe A; 

 
QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc informe le Ministère des Affaires 

Municipales et de l’Habitation (« Ministère ») que le pouvoir d’emprunt des 
règlements identifiés à l’annexe ne sera pas utilisé en totalité en raison des 
modifications apportées à ces règlements par la présente résolution et, le cas 
échéant, des quotes-parts versées par les promoteurs ou des sommes reçues des 
contribuables en un seul versement pour le paiement de leur part en capital. Les 
montants de ces appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs » et 
« Paiement comptant » de l’annexe A; 

 
QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc demande au Ministère d’annuler 

dans ses registres les soldes résiduaires mentionnés à l’annexe A; 
 
QU’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au 

Ministère; 
 
QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc par la présente confirme la 

réalisation complète de l’objet des règlements et l’annulation de plusieurs soldes 
résiduaires. » 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
221107 
DÉPÔT DU RÔLE TRIENNAL 2023, 2024 ET 2025 – APPLICATION DE LA 
MESURE D’ÉTALEMENT 
 
ATTENDU QUE le rôle triennal 2023, 2024, et 2025 a été déposé; 
 

Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 

 
ET RÉSOLU : 

 
« QUE le conseil de la Ville de Côte Saint-Luc applique les dispositions de la 

l’article 253.27 de la Loi sur la Fiscalité municipale relatives à l’étalement de la 
variation des valeurs imposables découlant de l’entrée en vigueur de son rôle 
d’évaluation foncière le 1er janvier 2023; 

 
QUE la présente résolution vise le rôle d’évaluation foncière de la Ville de 

Côte Saint-Luc et s’applique aux taxes basées sur les valeurs imposables inscrites 
audit rôle. » 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 6-  14 Novembre 2022 
 
 
LE MAIRE BROWNSTEIN A QUITTÉ LA RÉUNION. 
 
 
221108 
DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS ET DU RAPPORT SUR LE BUDGET 
RÉVISÉ AU 30 SEPTEMBRE 2022 (L.C.V. 105.4) 
 
Le greffier municipal confirme que les états comparatifs et le rapport budgétaire 
révisé au 30 septembre 2022 ont été déposés à la réunion du conseil de ce soir par 
le trésorier municipal. 
 
 
LE CONSEILLER MIKE COHEN SE JOINT À NOUVEAU À LA RÉUNION. 
 
 
221109 
ORDRE DU CONSEIL DE VENDRE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE 
PAIEMENT DE TAXES – LISTE DES ARRÉRAGES – TAXES ET DROITS DE 
MUTATION POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2021 ET ANTÉRIEUREMENT ET LA 
NOMINATION D'UNE FIRME EXTERNE POUR EFFECTUER LA VENTE DES 
IMMEUBLES EN DÉFAULT DE PAIEMENT DE TAXES 

 
ATTENDU QUE le conseil a reçu le relevé des arriérés et qu’il en a pris 
connaissance;  
 
ATTENDU QUE le trésorier de la Ville dépose ledit relevé à la séance du conseil le 
14 novembre 2022; 

 
Il fut 

 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 

 
ET RÉSOLU : 

 
« QU’en vertu des articles 511, 512 et 517 de la Loi sur les cités et villes, le 

conseil municipal de Côte Saint-Luc charge tout avocat chez Bélanger Sauvé 
S.E.N.C.L. de vendre les immeubles compris sur la liste annexée aux présentes 
comme Annexe A, sur lesquels les taxes municipales et droits de mutation n’ont pas 
été payés pour l’année financière 2021 et antérieurement, lors d’enchères publiques 
le 15 février 2023 au bureau du Conseil ou par vidéoconférence. » 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
221110 
AUTORISATION AU TRÉSORIER DE LA VILLE DE PRÉSENTER UNE OFFRE 
AU NOM DE LA VILLE POUR LE MONTANT DES ARRIÉRÉS IMPAYÉS 
CORRESPONDANT AUX TAXES MUNICIPALES IMPAYÉES 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») tiendra une vente aux enchères 
publiques à l’Hôtel de Ville situé au 5801, boulevard Cavendish, Côte Saint-Luc, le 
15 février 2023 à 14h00 pour assurer le paiement de taxes municipales et des droits 
de mutation, incluant les intérêts, les pénalités, plus les frais, à moins que lesdits 
montants de taxes, droits, intérêts, pénalités et frais ne soient tous payés avant la 
vente; 
 
 Il fut 
 

PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
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APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le trésorier de la Ville soit autorisé à soumissionner au nom de la Ville, 
pour les montants en souffrance correspondant aux taxes municipales impayées, 
incluant les intérêts, les pénalités et les frais à une vente aux enchères publiques 
qui aura lieu le 15 février 2023 à 14h00. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221111 
RESSOURCES HUMAINES – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON 
CÔTE SAINT-LUC – EMBAUCHE D’UNE AIDE-BIBLIOTHÉCAIRE – TEMPS 
PLEIN, PERMANENT, COL BLANC  

 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Lauryn 
Shields à titre d’aide-bibliothécaire (temps plein, permanent, col blanc) à compter 
du 3 octobre 2022; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0144 daté du 3 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221112 
RESSOURCES HUMAINES – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON 
CÔTE SAINT-LUC – EMBAUCHE D’UNE AIDE-BIBLIOTHÉCAIRE – TEMPS 
PARTIEL, AUXILIAIRE, COL BLANC 
  
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Anna Bau 
à titre d’aide-bibliothécaire (temps partiel, auxiliaire, col blanc) à compter du 
28 septembre 2022; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0143 daté du 3 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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221113 
RESSOURCES HUMAINES – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON 
CÔTE SAINT-LUC – EMBAUCHE D’UN BIBLIOTHÉCAIRE – PROFESSIONNEL 
À TEMPS PLEIN  

 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Hannah 
Bartels à titre de bibliothécaire (professionnel à temps plein) à compter du 
7 novembre 2022; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0145 daté du 3 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221114 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DE LA PROTECTION CIVILE – 
EMBAUCHE D’UN AGENT DE SÉCURITÉ – TEMPS-PARTIEL, AUXILIAIRE, 
COL BLANC 
 

Il fut 
 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 

 
ET RÉSOLU : 

 
« QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Mathieu 

Charette à titre d’agent de sécurité publique (temps-partiel, auxiliaire, col blanc) à 
compter du 17 octobre 2022; 

 
QUE le certificat du trésorier nº 22-0148 daté du 3 novembre 2022 a été émis 

par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221115 
RESSOURCES HUMAINES – SERVICE DE LA PROTECTION CIVILE – 
EMBAUCHE DE 2 PRÉPOSÉS AUX TÉLÉCOMMUNICATIONS – TEMPS-
PARTIEL, AUXILIAIRE, COL BLANC 
 

Il fut 
 
PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD  
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 

 
ET RÉSOLU : 

 
« QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche de Peter 

Mandelos et Riley Roos à titre de Préposés aux télécommunications (temps-partiel, 
auxiliaire, col blanc), à compter du 25 octobre 2022; 
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QUE le certificat du trésorier nº 22-0147 daté du 3 novembre 2022 a été émis 

par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221116 
RESSOURCES HUMAINES – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE ELEANOR LONDON 
CÔTE SAINT-LUC – PROLONGATION DU CONTRAT DE LA 
COORDONNATRICE DE LA PROGRAMMATION ET DE L’ENGAGEMENT 
COMMUNAUTAIRE 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN  
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie la prolongation du 
contrat de Maria Ressina en tant que coordonnatrice de la programmation et de 
l’engagement communautaire à compter du 25 octobre 2022; 
 
 QUE le certificat du trésorier nº 22-0146 daté du 3 novembre 2022 a été 
émis par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221117 
RESSOURCES HUMAINES – PARCS & RECRÉATION – EMBAUCHE DES 
EMPLOYÉS AUXILIAIRES COLS BLANCS À TITRE DE REMPLACEMENTS  
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc ratifie l’embauche des 
employés auxiliaires cols blancs à titre de remplacements dont les noms figurent sur 
le document intitulé “Auxiliary Employees – White Collars – Hiring” comme 
Annexe C, daté du 4 novembre 2022 et que les conditions d’emploi desdits 
employés seront conformes aux conditions de la convention collective; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0150 daté du 4 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville, attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
LE MAIRE BROWNSTEIN SE JOINT À NOUVEAU À LA RÉUNION. 
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221118 
RÉSOLUTION POUR RECEVOIR LES DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES – CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
Le membre du conseil suivant à déposer sa déclaration d’intérêts pécuniaires à la 
séance de ce soir : Steven Erdelyi;  
 
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, chaque membre du conseil doit faire, par écrit, 
déclaration de ses intérêts financiers, dans les soixante (60) jours de son élection; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil de la ville de Côte Saint-Luc déclare officiellement avoir 
reçu une telle déclaration d’intérêts pécuniaires de la part du conseiller Steven 
Erdelyi et ordonne au greffier de la ville de déposer lesdites déclarations aux 
archives de la ville et d’envoyer le relevé des élus qui ont déposé leur déclaration 
au Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221119 
DÉPÔT DE CORRECTIONS EN VERTU DE L’ARTICLE 92.1 DE LA LOI SUR LES 
CITÉS ET VILLES 
 
ATTENDU QUE, selon l’article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, 
 

« Le greffier est autorisé à modifier un procès-verbal, un règlement, une 
résolution, une ordonnance ou un autre acte du conseil, du comité exécutif, 
ou d’un conseil d’arrondissement, pour y corriger une erreur qui apparaît de 
façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la 
décision prise. Dans un tel cas, le greffier joint à l’original du document 
modifié un procès-verbal de la correction effectuée et il dépose à la prochaine 
séance du conseil, du comité exécutif ou du conseil d’arrondissement, selon 
le cas, une copie du document modifié et du procès-verbal de correction. » 

 
Les corrections ci-dessous (surligné en jaune) à la résolution 220923 afin de 
préciser le titre du programme par la présente : 
 
Résolution 220923 en français 
 

•     QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux jointe 
à la présente comme Annexe D et de tous les autres documents exigés par 
le Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 
 

•     QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des 
Affaires Municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux no 2 
ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre du Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation; 
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Résolution 220923 en anglais 
 

•     THAT the City approves the contents and authorizes the forwarding to the 
Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation of the work schedule 
attached to this resolution as Annex D and of all other documents required by 
the Ministère in order to receive the government contribution which was 
confirmed in a letter from the Ministère des Affaires Municipales et de 
l’Habitation; 

 
•     THAT the City approves the contents and authorizes the forwarding to the 

Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation of the work schedule 
No. 2 hereto attached and of all other documents required by the Ministère in 
order to receive the government contribution which was confirmed in a letter 
from the Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation; 

 
Le procès-verbal des corrections est joint au présent document comme Annexe D. 
 
 
221120 
DÉPÔT DE CORRECTIONS EN VERTU DE L’ARTICLE 92.1 DE LA LOI SUR LES 
CITÉS ET VILLES 
 
ATTENDU QUE, selon l’article 92.1 de la Loi sur les cités et villes, 
 

« Le greffier est autorisé à modifier un procès-verbal, un règlement, une 
résolution, une ordonnance ou un autre acte du conseil, du comité exécutif, 
ou d’un conseil d’arrondissement, pour y corriger une erreur qui apparaît de 
façon évidente à la simple lecture des documents soumis à l’appui de la 
décision prise. Dans un tel cas, le greffier joint à l’original du document 
modifié un procès-verbal de la correction effectuée et il dépose à la prochaine 
séance du conseil, du comité exécutif ou du conseil d’arrondissement, selon 
le cas, une copie du document modifié et du procès-verbal de correction. » 

 
Les corrections ci-dessous (surlignées en jaune) Ingénierie - Attribution d'un contrat 
pour l'achat d'un abonnement pour l'analyse de la circulation (K-12-21) est modifié 
par : Développement urbain - Achat par Hydro-Québec de deux (2) lots appartenant 
à la ville (l 01 22) à la résolution 220924 pour clarifier le titre de la résolution par la 
présente : 
 
Résolution 220924 en français 
 

• Ingénierie - Attribution d'un contrat pour l'achat d'un abonnement pour 
l'analyse du trafic (k-12-21); 
 

• Aménagement urbain - Achat par Hydro-Québec de deux (2) terrains 
municipaux (l-01-22); 
 

Résolution 220924 en anglais 
 

• Engineering – Awarding of a contract for the purchase of a subscription for 
traffic analysis (k-12-21); 
 

• Urban Development – Purchase by Hydro-Québec of two (2) city-owned lots 
(l-01-22); 

 
Le procès-verbal des corrections est joint au présent document comme Annexe E. 
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221121 
PARCS ET LOISIRS - OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ENTRETIEN DES 
PISTES DE SKI DE FOND AU PARC PIERRE ELLIOTT TRUDEAU ET AU 
CHAMP WAGAR (K-102-22-23) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
pour l'entretien des deux pistes de ski de fond du parc Pierre-Elliott-Trudeau et du 
terrain Wagar du 19 décembre 2022 au 17 mars 2023; 
 
ATTENDU QUE la Ville a demandé des devis à deux (2) fournisseurs qui offrent ce 
type de service;  
 
ATTENDU QUE la soumission conforme la plus basse a été reçue de 9451-9873 
Québec Inc.; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé « Règlement sur 
la gestion contractuelle », la Ville est autorisée à attribuer un contrat de gré à gré 
pour un montant compris entre 25 000 $ et le seuil des appels d'offres publics, si 
cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critères (c) et (d)); 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 
 ET RÉSOLU : 
 

 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat pour l'entretien des pistes de ski de fond du parc Pierre-Elliott-Trudeau et du 
terrain Wagar, du 19 décembre 2022 au 17 mars 2023, au plus bas fournisseur 
conforme, soit 9451-9873 Québec Inc. pour un montant de 34 710,00 $, plus les 
taxes applicables;  
 

QUE le certificat du trésorier no 22-0149 daté du 4 novembre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221122 
SÉCURITÉ PUBLIQUE - OCTROI D'UN CONTRAT POUR L'ACHAT DE 
VÊTEMENTS DE PROTECTION POUR LES SERVICES D'URGENCE (K-67-22) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
pour l'achat de vêtements de protection tels que des équipements de protection 
complets et des casques pour les services d'urgence;   
  
ATTENDU QUE la Ville a demandé des soumissions à quatre (4) fournisseurs qui 
offrent ce type de produit et a reçu une (1) soumission de Équipements Incendies 
C.M.P. Mayer Inc.;   
  
ATTENDU QUE conformément à l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé 
« Règlement sur la gestion contractuelle », la Ville est autorisée à attribuer un 
contrat de gré à gré pour un montant compris entre 25 000 $ et le seuil des appels 
d'offres publics, si cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (d)); 
 
 Il fut 
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  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat à Équipements Incendies C.M.P. Mayer Inc. pour l'achat de vêtements de 
protection tels que l'équipement complet de combat et le casque pour les services 
d'urgence pour un montant total de 41 550,00 $, plus taxes applicables;  
  

QUE le certificat du trésorier n° 22-0151, daté du 7 novembre 2022 a été 
émis par le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221123 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI DE DEUX (2) CONTRATS POUR L’ACHAT DE 
SEL DE DÉGLAÇAGE POUR LA SAISON HIVERNALE 2022-2023 (C-18-22-23) 
 
ATTENDU que la Ville de Montréal a procédé à un l’appel d’offres regroupé 
no 22-19388 pour la fourniture de sel de déglaçage des chaussées pour la saison 
hivernale 2022-2023;  
 
ATTENDU que selon les documents de cet l’appel d’offres regroupé, la Ville de 
Montréal agissait en qualité de mandataire des municipalités et des personnes 
morales identifiées à l’annexe A, incluant la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville »);  
 
ATTENDU que la Ville considère que le prix du sel régulier de déglaçage proposé 
par le plus bas soumissionnaire conforme pour la Ville dépasse largement 
l’estimation préliminaire de la Ville, en plus d’être considérablement plus élevé que 
les prix proposés pour les autres villes participantes; 
 
ATTENDU que par conséquence la Ville ne souhaite pas octroyer de contrat à la 
suite de l’appel d’offres regroupé no 22-19388 de la Ville de Montréal; 
 
ATTENDU QUE le 26 septembre 2022, la Ville a lancé un appel d'offres public pour 
l'achat de sel de déglaçage régulier et traité sous le no C-18-22-23 pour la saison 
hivernale 2022- 2023; 
 
ATTENDU QUE le seul soumissionnaire conforme pour le sel régulier était Compass 
Minerals Canada Corp. et que le plus bas soumissionnaire conforme pour le sel 
traité était Cargill sel, Sécurité Routière; 
  
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SYDNEY BENIZRI 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc (« Conseil ») n’octroie aucun 
contrat découlant de l’appel d’offres regroupé de la Ville de Montréal no 22-19388 
pour la fourniture de sel de déglaçage des chaussées pour la saison hivernale 2022-
2023; 
 

QUE le Conseil octroie, par la présente, un contrat à Compass Minerals 
Canada Corp., pour l'achat de sel de déglaçage régulier pour la saison hivernale 
2022-2023 pour un montant maximal estimé de 425 300,00$, plus les taxes 
applicables, plus jusqu'à 20 % de plus au même prix unitaire, si requis par la Ville;  
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QUE le Conseil octroie également un contrat à Cargill sel, Sécurité Routière 

pour l'achat de sel de déglaçage traité pour la saison hivernale 2022-2023 pour un 
montant maximum estimé à 206 740,00$, plus les taxes applicables, plus jusqu'à 
20 % de plus au même prix unitaire, si requis par la Ville; 

 
QUE les certificats du trésorier no 22-0136 et 22-0137 ont été émis par le 

trésorier de la Ville le 27 octobre 2022, attestant la disponibilité des fonds pour 
couvrir les dépenses décrites ci-dessus. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221124 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR DES SERVICES 
D’ENTRETIEN ET DE GESTION DES BACS DE RECYCLAGE ET DE DÉCHETS 
(K-92-22)  
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») souhaite octroyer un contrat 
pour des services d’entretien et de gestion des bacs de recyclage et de déchets;  
 
ATTENDU QUE la Ville a demandé des prix de (2) deux fournisseurs qui offrent ce 
service et a reçu une (1) offre de prix de la part de USD Global Inc.; 
 
ATTENDU QUE, conformément à l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé 
« Règlement sur la gestion contractuelle », la Ville est autorisée à octroyer un 
contrat de gré à gré pour un montant compris entre 25 000 $ et le seuil pour les 
appels d’offres publics, si cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (d)) ;  
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SYDNEY BENIZRI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie par la présente un 
contrat à USD Global Inc. pour des services d’entretien et de gestion des bacs de 
recyclage et de déchets pour un montant total de 60 000,00$, plus les taxes 
applicables; 
 

QU’UN certificat du trésorier sera émis au début de 2023 par le trésorier de 
la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses décrites ci-
dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221125 
RÈGLEMENT 2537-2 INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2537-2 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 2537 INTITULÉ: « RÈGLEMENT 2537 RÉGISSANT LA COLLECTE 
ET L’ÉLIMINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES » AFIN DE MODIFIER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA COLLECTE DES DÉCHETS » – ADOPTION   
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SYDNEY BENIZRI 
 
 ET RÉSOLU : 
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 « QUE le règlement 2537-2 intitulé: « Règlement 2537-2 modifiant le 
Règlement 2537 intitulé: « Règlement 2537 régissant la collecte et l’élimination des 
matières résiduelles » » afin de modifier les dispositions relatives à la collecte des 
déchets » soit et est, par la présente, adopté. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221126 
TRAVAUX PUBLICS – OCTROI D’UN CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN (1) 
VÉHICULE ÉLECTRIQUE KIA SOUL (K-101-22) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») désire octroyer un contrat pour 
l'achat d'un (1) véhicule électrique Kia Soul pour le Service de l'urbanisme;  
  
ATTENDU QU'en vertu de l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé : « Règlement sur 
la gestion contractuelle », la Ville est autorisée à octroyer un contrat de gré à gré 
pour un montant se situant entre 25 000 $ et le seuil des appels d'offres publics, si 
cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (d)); 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SYDNEY BENIZRI  
  ET MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat à 9216-5174 Québec Inc. Joliette Mitsubishi pour l'achat d'un (1) véhicule 
électrique Kia Soul pour un montant total de 48 995,00$, plus les taxes applicables;  
 

QUE les dépenses décrites ci-dessus soient financées par le Règlement 
d’emprunt 2546 intitulé « Règlement 2546 autorisant un emprunt de 372 000$ pour 
l’achat de véhicules et d’équipements »; 

 
QUE le certificat du trésorier no 22-0141 en date du 27 octobre 2022 a été 

émis par le trésorier de la Ville attestant la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221127 
RESSOURCES MATÉRIELLES ET CONSEIL GÉNÉRAL – NOMINATION DE LA 
DIRECTRICE DU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS POUR ÉVALUER LA 
PERFORMANCE DE TERRASSEMENT TECNIK INC. POUR LA SOUMISSION 
NO C-02-22 - ACHAT ET PLANTATION D'ARBRES 
 
ATTENDU QUE le 14 février 2022, la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé 
un contrat à Terrassement Tecnik Inc. pour l'achat et la plantation d'arbres selon les 
termes de l'appel d'offres no C-02-22; 
 
ATTENDU QUE l'article 573 alinéa 2.0.1 de la Loi sur les cités et villes permet à une 
municipalité de procéder au bannissement d'un fournisseur sur la base d'une 
évaluation de performance insatisfaisante; 
 
ATTENDU QUE l'une des conditions pour entamer ce processus est que le conseil 
municipal de Côte Saint-Luc (« Conseil ») désigne un représentant de la Ville pour 
effectuer l'évaluation; 
 
 Il fut 
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  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Conseil nomme, par la présente, la directrice du service des travaux 
publics, Beatrice Newman, pour évaluer la performance de Terrassement Tecnik 
pour la soumission no C-02-22 pour l'achat et la plantation d'arbres. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221128 
AFFAIRES JURIDIQUES – AUTORISATION DE BÉLANGER SAUVÉ 
S.E.N.C.R.L. POUR REPRÉSENTER LA VILLE DANS LE CADRE D'UNE 
PROCÉDURE JUDICIAIRE CONTRE LES ENTREPRISES SAMUEL VEILLEUX 
INC. DANS LE CADRE D'UN CONTRAT POUR LE REMPLACEMENT DE LA 
CLÔTURE, L'ENLÈVEMENT DES POTEAUX DE BOIS ET L'INSTALLATION DE 
FILETS DE PROTECTION POUR LE TERRAIN DE BASEBALL DU PARC 
KIRWAN (C-05-17) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a besoin d'un cabinet d'avocats 
externe pour la représenter dans le cadre de procédures judiciaires contre Les 
Entreprises Samuel Veilleux Inc. concernant un contrat pour le remplacement d'une 
clôture, l'enlèvement de poteaux de bois et l'installation de filets de protection pour 
le terrain de baseball du parc Kirwan (appel d'offres no C-05-17); 
 
ATTENDU QUE Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L., un cabinet d'avocats reconnu pour 
son expertise en droit municipal, serait en mesure de répondre aux besoins 
juridiques de la Ville; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY  
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU   
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc autorise, par la présente, la 
firme Bélanger Sauvé S.E.N.C.R.L. à représenter la Ville dans les procédures 
judiciaires contre Les Entreprises Samuel Veilleux Inc. concernant un contrat pour 
le remplacement d'une clôture, l'enlèvement de poteaux de bois et l'installation de 
filets de protection pour le terrain de baseball du parc Kirwan (appel d'offres 
nº C-05-17). »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221129 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LA 
GESTION DES SYSTÈMES D'EAU ET D’ÉGOUT DE LA VILLE (C-07-22-27) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé un appel d'offres public 
pour des services professionnels concernant la gestion des réseaux d'aqueduc et 
d'égout de la Ville sous le numéro d'appel d'offres no C-07-22-27; 
 
ATTENDU QUE la Ville a reçu une (1) soumission de Gestion Simo Inc. (« Simo »); 
 
ATTENDU QUE selon le système de pondération et d'évaluation des soumissions 
de la Ville, la soumission de Simo a obtenu la note moyenne provisoire minimale 
requise pour qu'elle soit jugée conforme; 
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 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc accorde, par la présente, un 
contrat de services professionnels pour la gestion des réseaux d'aqueduc et d'égout 
de la Ville à Gestion Simo Inc. conformément aux termes de l'appel d'offres 
nº C-07-22-27, pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024, avec trois 
options en faveur de la Ville d'une (1) année chacune, soit les années civiles 2025, 
2026 et 2027; 
 
 QUE la Ville se réserve par les présentes ses droits à l'égard des années 
d'option susmentionnées, qu'elle pourra choisir d'exercer ou non ultérieurement; 
  
 QUE les prix annuels avant taxes applicables sont les suivants : 
 

 2023 2024 2025 (option) 2026 (option) 2027 (option) 
Services de 
base 844 249,84$ 894 904,83$ 930 701,02$ 967 929,06$ 1 006 646,22$ 

Services à 
titre onéreux 
(estimation) 

1 914 267,90$ 2 029 123,97$ 2 110 288,93$ 2 194 700,49$ 2 282 488,51$ 

 
QU'au début de chaque année du contrat, le trésorier de la Ville émette un 

certificat du trésorier attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
envisagées pour cette année du contrat. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221130 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – APPROBATION DU CONTRAT POUR DES 
SERVICES PROFESSIONNELS LIÉS À UN RAPPORT SUR LES DÉFICIENCES 
DU BÂTIMENT DU CENTRE AQUATIQUE ET COMMUNAUTAIRE (K-103-22) 
 
ATTENDU que le 22 novembre 2021, la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé 
un contrat à Nadeau Blondin Lortie Architectes pour des services professionnels 
relatifs à un rapport sur les déficiences du bâtiment du Centre aquatique et 
communautaire pour un montant de 21 500,00$, plus taxes applicables;  
 
ATTENDU qu'un ordre de modification au montant de 7 230,00$, plus taxes 
applicables, pour des éléments imprévus du projet est nécessaire pour compléter 
les travaux; 
 
ATTENDU que le montant total du contrat s'élève maintenant à 28 730$, ce qui 
dépasse le pouvoir délégué et nécessite donc l'approbation du Conseil;    
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY  
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve et ratifie, par la 
présente, le contrat octroyé à Nadeau Blondin Lortie Architectes pour les services 
professionnels relatifs à un rapport sur les déficiences du bâtiment du Centre 
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aquatique et communautaire pour un montant total de 28 730,00$, plus les taxes 
applicables;  
 

QUE le trésorier de la Ville a émis un certificat du trésorier nº 22-0154 le 
7 novembre 2022, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221131 
INGÉNIERIE – RATIFICATION DE L'ENTENTE AVEC ESRI CANADA LTD 
CONCERNANT LA FOURNITURE DE DONNÉES OUVERTES À LEUR 
PROGRAMME DE CARTES COMMUNAUTAIRES (K-96-22) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a conclu une entente avec Esri 
Canada LTD (« Esri ») concernant la fourniture de données ouvertes à leur 
Programme de cartes communautaires le 24 mars 2021 (« Entente »);  
 
ATTENDU QUE la fourniture desdites données au Programme de cartes 
communautaires d'Esri profite au territoire de la Ville en lui offrant une visibilité sur 
ses cartes, ses sites Web et ses applications;   
 
ATTENDU QUE Voltaire Thomas, technicien en col blanc chez Géomatique, a 
correspondu avec les représentants d'Esri au sujet de l'Entente décrivant les droits 
et obligations des deux parties;  
 
ATTENDU QUE la nature de l'Entente dépasse le pouvoir délégué du technicien en 
géomatique et que, par conséquent, une autorisation du conseil est requise pour 
que Voltaire Thomas puisse signer l'entente au nom de la Ville; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc (« conseil ») ratifie, par la 
présente, l'Entente conclue le 24 mars 2021 avec Esri Canada LTD concernant la 
fourniture de données ouvertes à son programme de cartes communautaires;  
 

QUE le Conseil nomme Voltaire Thomas, technicien en géomatique, comme 
signataire de l'Entente au nom de la Ville. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221132 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – APPROBATION DES DÉPENSES 
SUPPLÉMENTAIRES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE SERVICES 
PROFESSIONNELS POUR L'AUSCULTATION ET LE MANCHONNAGE DES 
CONDUITES D'EAU ET D'ÉGOUT (C-04-21P-2) 
 
ATTENDU QUE le 22 décembre 2021, la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé 
un contrat de services professionnels pour l'auscultation et le manchonnage des 
conduites d'eau et d'égout conformément à l'appel d'offres no C-04-21P-2 à Stantec 
Experts-Conseils Ltée;  
 
ATTENDU QUE selon les résultats de l'auscultation, des travaux supplémentaires 
de chemisage sont requis et doivent être ajoutés au contrat selon le prix unitaire 
fourni par le soumissionnaire; 
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 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc approuve, par la présente, les 
dépenses supplémentaires occasionnées par les travaux additionnels jugés 
nécessaires suite à l'auscultation au montant de 84 525,00$, plus les taxes 
applicables;  
 

QUE les dépenses décrites ci-dessus seront financées par la subvention de 
la TECQ 2019-2023;  
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0153 a été émis le 7 novembre 2022 par 
le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221133 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LE 
MANCHONNAGE DES CONDUITES D'ÉGOUT (C-17-22-1C) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a lancé un appel d'offres public 
pour des services d'entrepreneur en vue de la réhabilitation de conduites d'égout 
sous le numéro d'appel d'offres no C-17-22-1C et a reçu une (1) soumission;   
 
ATTENDU QUE la seule soumission reçue de Insituform Technologies Ltd. a été 
jugée conforme sur le plan technique et documentaire; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER SYDNEY BENIZRI  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie, par la présente, un 
contrat de services d'entrepreneur pour la réhabilitation de conduites d'égout à 
Insituform Technologies Ltd. conformément aux termes de l'appel d'offres 
nº C-17-22-1C pour un montant total de 2 895 412,05 $, plus les taxes applicables;  
 

QUE, de plus, la Ville pourra considérer un montant de 5 % plus taxes 
applicables pour les imprévus et les extras éventuels, si requis, qui devront être 
approuvés au préalable selon les procédures de la Ville; 
 

QUE les dépenses décrites ci-dessus seront financées par la subvention de 
la TECQ 2019-2023;  
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0142 a été émis par le trésorier de la Ville 
le 31 octobre 2022, attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus; 
 

QUE le directeur du développement urbain est par la présente nommé pour 
procéder à l'évaluation de la performance d'Insituform Technologies Ltd. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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221134 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LE 
MANCHONNAGE DES CONDUITES D'EAU (C-17-22-2C) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a procédé à un appel d'offres 
public pour les services d'un entrepreneur en réhabilitation de conduites d'eau sous 
le numéro d'appel d'offres no C-17-22-2C et a reçu trois (3) soumissions;  
 
ATTENDU QUE Foraction Inc. était le plus bas soumissionnaire conforme; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie par la présente un 
contrat de services d'entrepreneur pour la réhabilitation de conduites d'eau à 
Foraction Inc. conformément aux termes de la soumission no C-17-22-2C pour un 
montant total de 1 448 140,90$, plus taxes applicables;  
 

QUE de plus, la Ville pourra considérer un montant de 5 % plus taxes pour 
les imprévus et les extras éventuels, si requis, qui devront être approuvés au 
préalable selon les procédures de la Ville; 
 

QUE les dépenses décrites ci-dessus seront financées par la subvention de 
la TECQ 2019-2023;  
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0138 a été émis par le trésorier de la Ville 
le 31 octobre 2022 attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les dépenses 
décrites ci-dessus; 
 

QUE le directeur du développement urbain est par la présente nommé pour 
procéder à l'évaluation de la performance de Foraction Inc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221135 
DEVELOPPEMENT URBAIN – ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LA 
FOURNITURE D'UNE SCULPTURE POUR LE PARC EDWARD J. KIRWAN 
(K-93-22) 
 
ATTENDU QUE, conformément aux exigences du Ministère de la Culture et des 
Communications du Québec (Politique d'intégration de l'art et de l'architecture), la 
Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») doit intégrer une œuvre d'art dans le parc Edward 
J. Kirwan nouvellement rénové;  
 
ATTENDU QUE la Ville a demandé des maquettes à trois (3) artistes différents dans 
le cadre d'un concours;  
 
ATTENDU QUE la sculpture de l'Atelier MdB Ltée a été déclarée gagnante de ce 
concours par le comité d'évaluation;  
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé : « Règlement sur 
la gestion des contrats », la Ville est autorisée à octroyer un contrat de gré à gré 
pour un montant compris entre 25 000 $ et le seuil des appels d'offres publics, si 
cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (a)); 
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 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie par la présente un 
contrat à Atelier MdB Ltée pour la fourniture et l'installation d'une sculpture dans le 
parc Edward J. Kirwan pour un montant total de 52 377,47$, plus les taxes 
applicables; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0155 daté du 10 novembre 2022 a été 
émis par le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour couvrir les 
dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221136 
DÉVELOPPEMENT URBAIN – ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LES 
SERVICES D'UN AGENT PROFESSIONNEL DES PERMIS (K-100-22) 
  
ATTENDU QUE la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») désire octroyer un contrat pour 
les services d'un professionnel en émission de permis afin de compenser pour le 
poste vacant en émission de permis au département du développement urbain;  
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé : « Règlement sur 
la gestion des contrats », il est permis à la Ville d'octroyer un contrat de gré à gré 
pour un montant se situant entre 25 000 $ et le seuil des appels d'offres publics, si 
cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (a)); 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie par la présente un 
contrat à BC2 Conseil Inc. pour les services d'un agent de permis professionnel pour 
la période du 13 septembre 2022 au 31 mars 2023, pour un montant total de 
50 581$, plus les taxes applicables;   
 
 QUE, si au plus tard le 27 janvier 2023, un agent de permis de construction 
expérimenté n'a pas été recruté par la Ville, le contrat est prolongé jusqu'au 
29 septembre 2023, selon les termes du contrat initial; 
 

QUE le certificat du trésorier nº 22-0140 daté du 31 octobre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour 2022 et qu'un 
deuxième certificat du trésorier sera émis en janvier 2023 attestant de la disponibilité 
des fonds pour l'année suivante, pour couvrir les dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221137 
DÉVELOPPEMENT URBAIN - ATTRIBUTION D'UN CONTRAT POUR LES 
SERVICES D'UN PROFESSIONNEL DE L'URBANISME (K-55-22) 
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ATTENDU QUE le 13 juin 2022, la Ville de Côte Saint-Luc (« Ville ») a octroyé un 
contrat pour les services d'un consultant afin de compenser pour le poste vacant 
relatif à l'émission de permis au Service du développement urbain;  
 
ATTENDU QUE la Ville n'a toujours pas recruté un agent de permis à temps plein 
et, par conséquent, a toujours besoin de l'aide d'un professionnel externe et 
urbaniste;    
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 12.1 du règlement 2497 intitulé : « Règlement 
concernant la gestion contractuelle », la Ville est autorisée à octroyer un contrat de 
gré à gré pour un montant compris entre 25 000 $ et le seuil des appels d'offres 
publics, si cela est dans le meilleur intérêt de la Ville (critère (a)) ; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le conseil municipal de Côte Saint-Luc octroie par la présente un 
contrat à BC2 Conseil Inc. pour les services d'un professionnel en urbanisme pour 
la période du 1er octobre 2022 au 31 mars 2023, pour un montant total de 
24 500,00$, taxes en sus ;   
 
 QUE le certificat du trésorier no 22-0139 daté du 31 octobre 2022 a été émis 
par le trésorier de la Ville attestant de la disponibilité des fonds pour 2022 et qu'un 
deuxième certificat du trésorier sera émis en janvier 2023 attestant de la disponibilité 
des fonds pour la prochaine année, pour couvrir les dépenses décrites ci-dessus. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221138 
RÉSOLUTION POUR LA NOMINATION DES MEMBRES AU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
ATTENDU QUE l’article 3 du règlement 2233, intitulé « Règlement concernant le 
Comité consultatif d’urbanisme », stipule que le conseil municipal doit nommer par 
résolution les membres du Comité consultatif d’urbanisme;  
 
ATTENDU QUE l’article 4 dudit règlement stipule que le conseil municipal doit 
nommer au plus trois membres suppléants au Comité consultatif d’urbanisme; 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE les personnes suivantes soient nommés membres du Comité 
consultatif d’urbanisme de la Ville de Côte Saint-Luc :  
 

• Conseillère Andee Shuster  
(nouveau membre, mandat d’un an, novembre 2022 –novembre 2023);  

 
Résidants :  
 
• Mme. Yael Harroche, architecte 
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(membre de retour, mandat de deux ans, novembre 2022 – novembre 2024); 
 

• M. David Shabat, Directeur de développement, Kodem  
(membre de retour, mandat de deux ans, novembre 2022 – novembre 2024);  
 

QUE la personne nommée membre suppléant du Comité consultatif d’urbanisme 
est : 

 
• Conseiller Lior Azerad. »  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221139 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5525 KING-EDWARD – LOT 1 561 494 – VILLE DE 
CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
une modification de la façade avant d’une Habitation Unifamiliale Jumelée sur le lot 
1 561 494 situé au 5525 King-Edward et préparé pour la réunion du Comité 
consultatif d’urbanisme du 12 octobre 2022, soit approuvé conformément aux 
dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221140 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5554 ROBINSON (ÉCOLE MERTON) – LOT 
1 561 130 – VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE DIDA BERKU  
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
les modifications des façades de l’École Merton (bâtiment institutionnel) sur le lot 
1 561 130 situé au 5554 Robinson (école Merton) et préparé pour la réunion du 
Comité consultatif d’urbanisme du 12 octobre 2022 et révisé le 28 octobre 2022, soit 
approuvé conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la 
Ville de Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
221141 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 8000 CÔTE SAINT-LUC ROAD – LOT 3 109 675 – 
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
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  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
l’installation de deux enseignes et une nouvelle marquise sur l’immeuble 
multifamilial existant sur le lot 3 109 675 situé au 8000 chemin Côte Saint-Luc et 
préparé par Enseignes Access et Agapi+Alt architectes SENC pour la réunion du 
Comité consultatif d’urbanisme du 12 octobre 2022 et révisé le 21 Octobre, 2022, 
soit approuvé conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, 
de la Ville de Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221142 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5762 SIR WALTER SCOTT – LOT 6 511 192 – VILLE 
DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
une nouvelle maison jumelée sur le lot proposé 6 511 292 situé au 5762 Sir Walter 
Scott et préparé par George Elbaz Architecte pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 15 mars 2022, et révisé le 17 mars 2022 soit approuvé 
conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de 
Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
221143 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5764 SIR WALTER SCOTT – LOT 6 511 193 – VILLE 
DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
une nouvelle maison jumelée sur le lot proposé 6 511 293 situé au 5764 Sir Walter 
Scott et préparé par George Elbaz Architecte pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 15 mars 2022, et révisé le 17 mars 2022 soit approuvé 
conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de 
Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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221144 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5766 SIR WALTER SCOTT – LOT 6 511 194 – VILLE 
DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
une nouvelle maison jumelée sur le lot proposé 6 511 294 situé  au 5766 Sir Walter 
Scott et préparé par George Elbaz Architecte pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 15 mars 2022, et révisé le 17 mars 2022 soit approuvé 
conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de 
Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221145 
AMÉNAGEMENT URBAIN – PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (PIIA) – 5768 SIR WALTER SCOTT – LOT 6 511 195 – VILLE 
DE CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE le Plan d'Implantation et d'Intégration Architecturale (PIIA), montrant 
une nouvelle maison jumelée sur le lot proposé 6 511 295 situé au 5768 Sir Walter 
Scott et préparé par George Elbaz Architecte pour la réunion du Comité consultatif 
d’urbanisme du 15 mars 2022, et révisé le 17 mars 2022 soit approuvé 
conformément aux dispositions du chapitre 14 du Règlement 2217, de la Ville de 
Côte Saint-Luc. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221146 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 7928-7930 WAVELL – 
CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE conformément aux dispositions du Règlement G18-0005, qu’une 
demande de dérogation mineure concernant une propriété localisée au 
7928-7930 Wavell, lot 1 053 327 soit et est, par les présentes, approuvée, le tout tel 
que plus amplement décrit ci-dessous:  
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La demande vise à permettre un agrandissement de l’accès véhiculaire (aire pavée 
supplémentaire) :  

- avec une largeur totale de l’aire pavée de 27’-6 au lieu de la largeur totale 
maximale autorisée de l’aire pavée de 21’;  

- avec une distance entre l’aire pavée et la ligne latérale du terrain d’au moins 
11 pouces au lieu de la distance minimale requise entre l’aire pavée et la 
ligne latérale du terrain de 3 pieds;  

- finie par asphalte au lieu d’être finie dans un matériau autre que des blocs de 
patio, d’asphalte ou de béton.  
 

Le tout, nonobstant les dispositions du règlement de zonage no 2217, articles 7-2-2 
et 7-2-3. »  
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ DES VOTES AVEC LE CONSEILLER LIOR AZERAD 
DISSIDENT 
 
 
221147 
AMÉNAGEMENT URBAIN – DÉROGATION MINEURE – 8000 CÔTE SAINT-LUC 
ROAD – CÔTE SAINT-LUC 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER STEVEN ERDELYI 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « QUE conformément aux dispositions du Règlement G18-0005, qu’une 
demande de dérogation mineure concernant une propriété localisée au 8000 chemin 
Côte Saint-Luc, lot 3 109 675 soit et est, par les présentes, approuvée, le tout tel 
que plus amplement décrit ci-dessous:  
 
La demande vise à permettre l’installation de deux enseignes sur l’immeuble 
multifamilial existant: 
 

- Une enseigne située au-dessus du 6e étage avec une superficie maximale 
de 4.65m² (50pi.ca.) au lieu de la superficie de l’enseigne maximale autorisée 
de 1.85m² (20pi.ca.); et 

- Une enseigne située au 2e étage avec une superficie maximale de 4.12m² 
(44.4pi.ca.) au lieu de la superficie de l’enseigne maximale autorisée de 
1.85m² (20pi.ca.). 
  

Le tout, nonobstant les dispositions du règlement de zonage no. 2217, article 
9-3-2. »  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
221148 
RÉSOLUTION POUR ÉTABLIR L’ORIENTATION DU CONSEIL DE LA VILLE DE 
CÔTE SAINT-LUC SUR LES SUJETS DEVANT ÊTRE PRÉSENTÉS À LA 
SÉANCE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION URBAINE DE MONTRÉAL 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’exercice de certaines 
compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, c. E-20.001), (ci-
après la « Loi »), l’agglomération urbaine de Montréal est composée notamment de 
la Ville de Côte Saint-Luc depuis le 1er janvier 2006;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 58 de la Loi, toute municipalité centrale a un 
conseil d’agglomération dont la nature, la composition et les règles de 
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fonctionnement sont prévues par décret et que ce conseil est un organe délibérant 
de la municipalité;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 59 de la Loi, toute municipalité liée doit être 
représentée au conseil d’agglomération;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 61 de la Loi, lors d’une séance du conseil de 
toute municipalité liée, le Maire informe le conseil des sujets qui doivent faire l’objet 
de délibérations lors d’une prochaine séance du conseil d’agglomération, expose la 
position qu’il entend prendre sur tout sujet qui doivent faire l’objet de délibérations, 
discute de celle-ci avec les autres membres présents et propose l’adoption d’une 
résolution établissant l’orientation du conseil;  
 
ATTENDU QUE des séances du conseil d’agglomération pourraient être tenues en 
décembre 2022 pour lesquelles les membres du conseil devront établir les 
orientations qu’il entend prendre;  
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MITCH KUJAVSKY 
  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER MIKE COHEN 
 
 ET RÉSOLU : 
 
 « D’ÉTABLIR l’orientation du conseil en vue des séances du conseil 
d’agglomération qui pourraient être tenues en décembre 2022, comme suit :  

- autoriser le Maire ou son représentant dûment autorisé à prendre toutes 
décisions qu’il jugera appropriées sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour 
des séances du conseil d’agglomération devant se tenir en décembre 2022, 
en fonction de l’information présentée lors de cette réunion, et ce, dans le 
meilleur intérêt de la ville de Côte Saint-Luc et de ses résidants. »  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La deuxième période de questions a débuté à 22 h 24 et s'est terminée à 22 h 32. 
Une (1) personne a soumis une question, à laquelle il a été répondu pendant la 
diffusion en direct. 
 
1) Toby Shulman 
 
L'auteur de la question a exprimé sa déception concernant l'absence d'un service 
de compostage pour les immeubles d'habitation de la ville et a demandé si ce 
service sera un jour disponible pour les résidents, ce à quoi le conseiller Berku a 
répondu que la collecte des matériaux de compostage dans les immeubles devrait 
normalement se faire dans des conteneurs, mais qu'il est difficile de trouver la 
technologie pour ramasser le compost dans des conteneurs en raison de la nature 
liquide des déchets. Les conseillers Erdelyi, Kujavsky, Shuster et Azerad ont ensuite 
fourni plus d'explications et de détails concernant la logistique relative à la situation 
du compost et ont rassuré le résident que malgré la lenteur des choses, la Ville 
continue d'examiner des solutions encore plus efficaces. 
 
 
221149 
APPROBATION DE L’AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
 Il fut 
 
  PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER SIDNEY BENIZRI 



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 28-  14 Novembre 2022 
 
 
  APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE ANDEE SHUSTER 
 
 ET RÉSOLU : 
 

« QUE le conseil autorise le maire à ajourner la séance. » 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
À 22 H 33, LE MAIRE MITCHELL BROWNSTEIN A DÉCLARÉ LA SÉANCE 
AJOURNÉE. 
 
 
_______________________  
MITCHELL BROWNSTEIN 
MAIRE   
 
 
_______________________  
FLORINE AGBOGNIHOUE 
ASSISTANTE-GREFFIÈRE 
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MODÈLE 4 

Modèle préparé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire– Mars 2010 

Annex 

By-Law 
Number Project Description 

Expense 
Provided for in 

the By-law 

Loan 
Provided for 
in the By-law 

New Expense 
Amount* 

New Loan 
Amount * 

Allocation 
Promoters Cash 

Payment 
Residual 

Balance to 
Cancel General Fund Grant 

2385 Upgrades to Trudeau Park (2012) 50,000.00 50,000.00 50,000.00 0.00 50,000.00 
2446 Various Professional Services (2015) 982,000.00 982,000.00 982,000.00 973,000.00 9,000.00 
2480 Repair to Cavendish Boul. Underpass (2017) 2,310,000.00 2,310,000.00 3,197,412.47 1,700 000.00 1,719,233.30 610,000.00 
2505 Samuel Moskovitch Arena Upgrades (2018) 4,500,000.00 4,500,000.00 6,906,393.09 3,500,000.00 2,406,393.09 1,000,000.00 1,000,000.00 
2526 Various Light Vehicles (2019) 700,000.00 700,000.00 700,000.00 690,000.00 10,000.00 
2527 Ten Wheeler with Dumper (2019) 221,000.00 221,000.00 221,000.00 220,000.00 1,000.00 

* If the loan amount that was permanently financed is greater than the actual amount of the expense, the municipality shall not reduce the amount below the amount of the loan taken out.
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MODÈLE 4 

Modèle préparé par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire– Mars 2010 

Annexe 

No du 
règlement Dépense prévue au règlement 

Dépense 
prévue au 
règlement 

Emprunt 
prévu au 

règlement 

 Nouveau 
montant de la 

dépense*

Nouveau 
montant de 
l’emprunt *

Appropriation 
Promoteurs Paiement 

comptant 
Solde 

résiduaire à 
annuler Fonds 

général Subvention 

2385 Améliorations au parc Trudeau (2012) 50 000,00 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00 
2446 Divers services professionnels (2015) 982 000,00 982 000,00 982 000,00 973 000,00 9 000,00 
2480 Rép.du passage souterrain du boul.Cav.(2017) 2 310 000,00 2 310 000,00 3 197 412,47 1 700 000,00 1 719 233,30 610 000,00 
2505 Améliorat. à l’aréna Samuel Moskovitch (2018) 4 500 000,00 4 500 000,00 6 906 393,09 3 500 000,00 2 406 393,09 1 000 000,00 1 000 000,00 
2526 Divers véhicules légers (2019) 700 000,00 700 000,00 700 000,00 690 000,00 10 000,00 
2527 Dix roues avec dumper (2019) 221 000,00 221 000,00 221 000,00 220 000,00 1 000,00 

* Si le montant de l’emprunt qui a été financé de façon permanente est supérieur au montant réel de la dépense, la municipalité ne peut réduire le montant de la dépense et de l’emprunt en deçà du montant de l’emprunt contracté
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Article Description Dates Frais

1 511 Dépôt du rôle général de perception 2021 13 janvier 2021

2 Avis d'arrérages envoyés aux propriétaires en 2022  (pour tous les comptes) 23 juin 2022   0 $

3 Avis d'arrérages envoyés aux propriétaires en 2022  (pour tous les comptes) 26 août 2022   0 $

4 511 Projet d'état des arriérés préparé par le trésorier de la ville  (Réunion du plenier) 13 octobre 2022   0 $

5 Lettres personnalisées envoyées au(x) propriétaire(s) par le bureau du trésorier de la ville 14 octobre 2022   0 $

6 Avis d'arrérages envoyés aux propriétaires en 2022  (pour tous les comptes) 28 octobre 2022   0 $

7 511 État final des arriérés préparé par le trésorier de la ville pour la séance du conseil municipal 14 novembre 2022   0 $

8 512 Ordonnance du conseil pour la vente des immeubles (Réunion du conseil ordinaire) 14 novembre 2022   0 $

9 Résolution à être déposée au Conseil permettant à un représentant de la ville de soumissionner à 
la vente aux enchères 14 novembre 2022   0 $

10 Résolution concernant la nomination d'une firme externe pour diriger la vente aux enchères 14 novembre 2022   0 $

11 515 Lettres certifiées envoyées aux propriétaires 18 novembre 2022   45 $

12 513 Premier avis public donné par le greffier et publié dans un journal diffusé dans le territoire de la 
municipalité (dans les 30 jours de l'ordonnance de conseil) 7 décembre 2022

Coût de l'avis 
public 

(Suburban)

13 514
Liste des immeubles transmis par le greffier au bureau de la publicité des droits pour la première 
publication 14 décembre 2022

  0 $

14 Appels aux propriétaires (inscrits au dossier) avant le 2e avis public 16-19 janvier 2023   0 $

15 514 Deuxième avis public donné par le greffier 25 janvier 2023
coût de l’avis 

public 
(Suburban)

16 517 Vente pour taxes 15 février 2023

Article Description Dates Fee

1 511 Deposit of the 2021 Collection Roll January 13, 2021

2 Statement of arrears sent to property owner(s) in 2022 (for all accounts) June 23, 2022 $0

3 Statement of arrears sent to property owner(s) in 2022 (for all accounts) August 26, 2022 $0

4 511 Draft Statement of arrears prepared by the City Treasurer (In-Committee meeting) October 13, 2022 $0

5 Personalized letters sent to property owner(s) from City Treasurer's Office October 14, 2022 $0

6 Statement of arrears sent to property owner(s) in 2022 (for all accounts) October 28, 2022 $0

7 511 Final Statement of arrears prepared by the City Treasurer for Council meeting November 14, 2022 $0

8 512 Order of Council to sell immovables (Regular Council Meeting) November 14, 2022 $0

9 Resolution to be brought to Council allowing a City representative to bid at the auction November 14, 2022 $0

10 Resolution appointing an external firm to conduct the tax sale November 14, 2022 $0

11 515 Letters sent to property owner(s) by certified mail November 18, 2022 $45

12 513 The first public notice is given by city clerk to be published in local newspaper (within 30 days from 
order of Council) December 7, 2022

cost of public 
notice 

(Suburban)

13 514 List of immovables is sent by the city clerk to the registrar at time of first publication December 14, 2022 $0

14 Calls to residents (on file) prior to the 2nd public notice (where telephone numbers are available) January 16-19, 2023 $0

15 514 The second public notice is given by city clerk January 25, 2023
cost of public 

notice 
(Suburban)

16 517 Tax Sale February 15, 2023

Vente des immeubles pour défaut de paiement des taxes
Sales of Immovables for Non-payment of Taxes

Timeline Schedule - 2021 Unpaid Municipal Taxes/Transfer Duties
Cities and Towns Act

Cédule d'échéancier -  2021 Comptes de taxes / droit sur les mutation immobilières
Lois sur les cités et villes

FINAL

FINALE
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Roll Number Location Name 1 Name 2 2021 Over due Interest Penalty Total

1 9238-88-9549-9-001-0174 6803 rue Abraham-de Sola App. 1102, Côte Saint-Luc GOLDMAN NISSENBAUM GILA 4,677.92 0.00 629.28 314.09 5,621.29

2 9238-88-9549-9-001-0224 6803 rue Abraham-de Sola App. 401, Côte Saint-Luc ELIAHOO SETH 4,208.80 0.00 566.17 284.09 5,059.06

3 9137-79-4377-3-000-0000 6528 avenue Aldrin, Côte Saint-Luc KERUB LISA 7,661.46 0.00 813.98 406.28 8,881.72

4 9237-84-7533-6-000-0000 5603 avenue Alpine STEINBERG JEFFREY SMUCKLER STEINBERG JENNIFER 7,423.85 0.00 998.66 501.11 8,923.62

5 9137-67-4353-9-001-0030 203 - 5900 avenue Armstrong TURNER LINDA 46.37 0.00 4.60 2.32 53.29

6 9137-77-3092-3-000-0000 5893 avenue Armstrong ZABITSKY JERRY 5,822.59 0.00 711.47 348.68 6,882.74

7 9137-77-9552-0-000-0000 5875 avenue Armstrong 9298-0267 QUEBEC INC.  11,767.97 0.00 1,574.39 790.00 14,132.36

8 9137-87-1142-7-000-0000 5873 avenue Armstrong OUAKNINE ELISABETH 12,320.83 0.00 1,415.00 554.43 14,290.26

9 9235-38-2370-8-002-0009 5573 avenue Ashdale SCHWARTZ ANDREW KOBY DAWNA 3,937.15 0.00 529.63 261.01 4,727.79

10 9235-38-2370-8-007-0001 5525 avenue Ashdale SALKOVITZ DAVID KLEIN CAROLYN 1,954.34 0.00 58.90 19.54 2,032.78

11 9235-38-2370-8-023-0001 5517 avenue Ashdale FRANKEL BONNIE 148.48 0.00 10.66 4.45 163.59

12 9238-98-7028-5-001-0072 605 - 6800 avenue Macdonald, Côte Saint-Luc PEREZ PATRICK 3,891.00 0.00 407.22 194.55 4,492.77

13 9035-93-8586-2-000-0000 5767 avenue Blossom BISCOTTI MICHELE MARCHEI AMANDA 3,322.49 0.00 390.45 191.15 3,904.09

14 9135-31-8515-9-000-0000 5622 avenue Blossom, Côte Saint-Luc 7801793 CANADA INC. 7,431.65 0.00 984.75 494.13 8,910.53

15 9135-32-0910-8-000-0000 5713 avenue Blossom KAPLUNOVITCH DEBBIE 1,835.56 0.00 189.09 91.78 2,116.43

16 9337-10-4075-4-000-0000 5523 avenue Borden, Côte Saint-Luc KHAN NAVEEN HAFEEZ-KHAN TAHIRA 3,587.25 0.00 425.06 17.94 4,030.25

17 9137-37-5188-1-019-0001 6056 boulevard Cavendish SCHIEIR AMNON ROSILIO LINDA 5,271.02 0.00 709.05 355.79 6,335.86

18 9137-49-1326-6-008-0001 6045 boulevard Cavendish VINEBERG ARI CYMBALISTA HANNA 5,077.23 0.00 682.99 341.33 6,101.55

19 9237-32-3500-8-001-0124 710 - 5700 boulevard Cavendish MOSCOVITCH CLIFFORD 1,606.90 17.52 219.57 110.40 1,954.39

20 9237-32-3500-8-001-0197 1109 - 5700 boulevard Cavendish UNFASUNG HARRY KANNER SIMA 41.09 0.00 3.52 1.64 46.25

21 9237-32-3500-8-001-0277 1701 - 5700 boulevard Cavendish, Côte Saint-Luc 9140-6041 QUEBEC INC. 2,654.66 0.00 353.13 177.65 3,185.44

22 9237-32-3500-8-001-0414 508 - 5720 boulevard Cavendish TOLEDANO DAVID 2,297.17 0.00 309.02 155.05 2,761.24

23 9237-90-8172-9-000-0000 5561 boulevard Cavendish HIMMICH IMAD LAMZAWAK LAILA 190.45 0.00 19.30 9.52 219.27

24 9336-19-7946-6-000-0000 5509 boulevard Cavendish MERCANTINI-PRIMEAU ANITA 2,983.20 0.00 15.53 0.00 2,998.73

25 9236-33-6873-6-000-0000 5597 croissant Chamberland ELHADAD ARIELLA SEBAG MICHEL 7,003.49 0.00 942.11 472.73 8,418.33

26 9137-48-8472-3-001-0198 507 - 6565 chemin Collins, Côte Saint-Luc SINAI PATRICK 1,525.64 0.00 186.42 91.54 1,803.60

27 9137-48-8472-3-001-0231 804 - 6565 chemin Collins, Côte Saint-Luc KLIANS FRAYDIE 3,901.98 0.00 524.90 263.37 4,690.25

28 9236-87-7097-7-000-0000 6702 chemin Conklin, Côte Saint-Luc VILLAFANA ALIA RAMCHURN NAVINDRANATH 5,990.38 0.00 39.39 0.00 6,029.77

29 9235-14-2464-0-000-0000 8000 chemin de la Côte-Saint-Luc RESIDENCES B'NAI BRITH 101,168.35 0.00 11,026.61 5,481.10 117,676.06

30 9236-60-3241-2-000-0000 7171 chemin de la Côte-Saint-Luc, Côte Saint-Luc CHATEAU B'NAI BRITH INC.  122,376.22 0.00 7,208.46 3,059.41 132,644.09

31 9235-26-1410-8-001-0161 1203 - 7905 chemin de la Côte-Saint-Luc ESTELA CARTAGENOVA VERONICA 1,568.24 0.00 107.15 15.68 1,691.07

32 9236-33-4880-3-000-0000 5599 croissant Chamberland MEIMOUN SABRINA CAUVY FRANCOIS RICHARD ANTOINE 15.36 0.00 1.88 0.92 18.16

33 9135-34-5500-8-000-0000 5710 avenue Davies HAYNES VERNOL SINGH BASDAI 494.96 0.00 1.90 0.00 496.86

34 9236-06-2544-3-000-0000 5700 - 5702 avenue Edgemore ASSOR SIMONE 260.45 0.00 28.97 14.32 303.74

CITY OF COTE SAINT-LUC

STATEMENT OF ARREARS

2021 Sale of Immovables for Non-Payment of Taxes - Balance Due to November 14, 2022

DRAFT



Roll Number Location Name 1 Name 2 2021 Over due Interest Penalty Total

CITY OF COTE SAINT-LUC

STATEMENT OF ARREARS

2021 Sale of Immovables for Non-Payment of Taxes - Balance Due to November 14, 2022

35 9236-25-2904-9-000-0000 5622 avenue Edgemore GREENBERG ALLISON 12,290.54 0.00 1,653.34 812.99 14,756.87

36 9235-21-1609-6-000-0000 8113 chemin Edinburgh SONBERG DEBRA AJZENKOPH LOUIS 4,077.86 0.00 420.27 206.20 4,704.33

37 9136-80-5675-9-000-0000 5645 avenue Eldridge ELHYANI JOELLE 29.44 0.00 0.37 0.15 29.96

38 9136-90-1344-5-000-0000 5637 avenue Eldridge RUBINFELD ISADORE YOUNGER JUDY 5,119.55 0.00 507.75 255.12 5,882.42

39 9236-74-7351-6-000-0000 5509 avenue Elgin GRECO JOHN 4,889.51 0.00 657.74 323.11 5,870.36

40 9137-37-5188-1-017-0001 6023 avenue Freud ASSOULINE STEPHANIE MALCA DAVID AARON 2,027.31 0.00 208.29 101.37 2,336.97

41 9136-91-1064-7-000-0000 7526 chemin Guelph BENEZRA STEVE CORIAT YAEL 5,970.32 0.00 788.16 395.49 7,153.97

42 9236-03-0948-5-000-0000 7488 chemin Guelph, Côte Saint-Luc AZOURA BENJAMIN SABBAN AZOURA CHLOE 8,006.36 0.00 789.67 400.32 9,196.35

43 9236-37-4363-1-000-0000 5623 avenue Hartwell TANNENBAUM DANIEL CIAMPINI CAROLINE 49.70 0.00 5.15 2.49 57.34

44 9237-31-1329-6-001-0055 505 - 6803 chemin Heywood DUKA LAARNI 4,566.48 0.00 614.28 308.23 5,488.99

45 9236-56-2901-0-000-0000 6856 chemin Holland, Côte Saint-Luc ESSIMINY CAROLINE BENCHETRIT CEDRIC 13,469.59 0.00 948.62 505.54 14,923.75

46 9135-66-8340-8-000-0000 5648 avenue Hudson WACHS ELIZABETH POLLAK YOEL 6,695.62 78.52 916.72 461.38 8,152.24

47 9237-14-7677-8-000-0000 5766 croissant Ilan-Ramon WITT LAWRENCE LIBERMAN DEENA 187.83 0.00 11.68 4.70 204.21

48 9136-92-9872-3-000-0000 5655 avenue Jellicoe LEVINE-KAUFMAN SHARON 5,814.75 0.00 645.92 322.69 6,783.36

49 9137-71-5300-1-009-0001 5870 avenue Kellert, Côte Saint-Luc ROTCHIN RYAN ZUNENSHINE MINDY 2,081.42 0.00 79.84 20.81 2,182.07

50 9236-29-8566-2-000-0000 5637 avenue Kellert BENISTI PETER BOUGANIM VERONIQUE ILLANA 13,665.83 0.00 1,064.29 538.75 15,268.87

51 9135-25-8882-5-000-0000 8110 chemin Kildare CARPINETA ANGELO CIOFFI DOMENICA 8,489.89 0.00 1,142.05 573.07 10,205.01

52 9136-86-1654-5-000-0000 7105 - 7107 chemin Kildare BENIZRI SIDNEY PAPAGOURAS SANDRA 1,873.74 0.00 5.65 0.00 1,879.39

53 9237-45-4086-9-011-0001 6588 chemin Kildare AZOULAY MELANIE GAMLIEL EYAL 581.56 0.00 3.35 2.91 587.82

54 9235-06-8108-3-001-0183 217 - 7928 chemin Kingsley ALIPOUR MARJAN 1,014.44 0.00 115.78 56.25 1,186.47

55 9235-06-8108-3-001-0184 301 - 7928 chemin Kingsley MBAYE AHMADOU ALY 2,348.71 0.00 315.26 111.56 2,775.53

56 9236-78-9510-6-000-0000 6704 chemin Kirwan GADSHI NIR KOHANOV NATALI 33.19 0.00 2.96 1.49 37.64

57 9237-21-0398-3-001-0470 1203 - 6785 croissant Korczak BODOKH JOSEPH 1,532.99 0.00 77.70 30.66 1,641.35

58 9136-60-3259-6-000-0000 5718 avenue Léger PEARSON BRUCE SHEMIE CARLA 834.04 0.00 2.51 0.00 836.55

59 9137-35-7637-9-076-0001 6773 chemin Louis-Pasteur, Côte Saint-Luc MAFODA RODRIGUEZ ALEGRIA 106.89 0.00 8.49 3.74 119.12

60 9235-21-9722-9-000-0000 599 avenue Luck VALDEZ ESTRELLA DEMATERA SUANGCO TEODORO 2,839.43 0.00 293.71 143.12 3,276.26

61 9238-98-7028-5-001-0058 505 - 6800 avenue Macdonald, Côte Saint-Luc SOUFFIR YAEL RAQUEL ALICE 3,005.55 0.00 404.32 202.88 3,612.75

62 9238-98-7028-5-001-0129 1007 - 6800 avenue Macdonald KANTOR WENDY 3,174.43 0.00 424.02 212.77 3,811.22

63 9238-98-7028-5-001-0247 909 - 6800 avenue Macdonald ASSADI SEYEDEH MAHROKH 4,201.49 0.00 565.18 283.60 5,050.27

64 9035-73-7986-7-000-0000 8261 chemin Mackle JOSEPH JEFFREY GREENBERG RANDI 9,001.85 0.00 1,210.94 508.85 10,721.64

65 9137-65-9363-7-001-0063 502 - 6625 chemin Mackle PRUNEANU-ARHIRII PAULINA 3,275.10 83.70 455.13 229.02 4,042.95

66 9137-65-9363-7-001-0235 307 - 6635 chemin Mackle LEVINE LORIN PERRY SHEILA 1,671.33 0.00 204.22 100.28 1,975.83

67 9137-98-5179-2-001-0011 809 - 6500 chemin Mackle ELMALEH ROSALIE 6,002.72 0.00 807.49 404.95 7,215.16

68 9137-97-3464-2-001-0003 302 - 5850 avenue Marc-Chagall, Côte Saint-Luc ABITBOL SYLVAIN COHEN GILDA 36.49 0.00 3.13 1.46 41.08

DRAFT



Roll Number Location Name 1 Name 2 2021 Over due Interest Penalty Total

CITY OF COTE SAINT-LUC

STATEMENT OF ARREARS

2021 Sale of Immovables for Non-Payment of Taxes - Balance Due to November 14, 2022

69 9237-07-2418-6-001-0125 501 - 5840 avenue Marc-Chagall BLOOMFIELD ROSLYN  308.16 0.00 28.79 13.87 350.82

70 9237-07-8198-8-001-0044 103 - 5845 avenue Marc-Chagall DADOUN CHARLES BENVENISTE MICHELLE 4,512.50 0.00 607.02 304.60 5,424.12

71 9135-69-3902-4-000-0000 5710 avenue McAlear, Côte Saint-Luc SWARTZ AVRON MOSHE  15,703.72 0.00 2,363.36 1,225.22 19,292.30

72 9136-43-6526-1-000-0000 5796 - 5798 avenue Melling PEREZ MURIELLE  6,981.40 0.00 939.14 471.24 8,391.78

73 9237-45-4086-9-001-0061 5687 chemin Merrimac SU RUILIN LIN YINGYAN 3,706.61 0.00 498.62 250.20 4,455.43

74 9237-45-4086-9-001-0097 5726 chemin Merrimac, Côte Saint-Luc FREUNDLICH YISROEL ISRAEL  516.54 0.00 26.46 12.91 555.91

75 9237-53-1726-7-017-0001 5591 chemin Merrimac HYUN YOUNG SHIN  1,716.07 0.00 5.64 0.00 1,721.71

76 9135-63-0291-8-000-0000 5613 avenue Palmer MOSKOVITS LEAH SPITZER YEHUDAH 2,705.95 0.00 330.64 162.36 3,198.95

77 9135-63-6655-8-000-0000 5603 avenue Palmer NGASSA HAPPI GERALDINE CHATCHOUANG COLINCE 4,831.00 0.00 649.88 326.09 5,806.97

78 9136-75-9828-0-000-0000 5752 - 5754 avenue Parkhaven SUISSA CORINNE OHANA MICHEL MEYER 261.17 0.00 23.47 11.75 296.39

79 9136-94-9414-0-000-0000 5700 - 5702 avenue Parkhaven ZOUZOUT SHELLY  5,774.29 0.00 617.58 304.20 6,696.07

80 9236-23-7612-8-000-0000 5603 avenue Parkhaven, Côte Saint-Luc IFRAH LAETITIA DADOUN KEVIN 5,262.03 0.00 90.82 52.62 5,405.47

81 9236-03-6723-6-000-0000 7486 chemin Pineview ABICIDAN DAN MUYAL SARAH 5,764.35 0.00 775.41 326.91 6,866.67

82 9135-49-3239-3-000-0000 5750 avenue Rand SARANUTA VIORICA  5,286.94 0.00 702.26 352.37 6,341.57

83 9135-58-1193-5-000-0000 5722 avenue Rand, Côte Saint-Luc INDURSKI YEHUDA LEIB ROTH SARAH 6,393.46 0.00 845.08 424.05 7,662.59

84 9135-68-3774-9-000-0000 5707 avenue Rand, Côte Saint-Luc MOSKOVITS ESTHER FRIED ARON 105.33 0.00 12.87 6.32 124.52

85 9237-23-4889-3-001-0003 111 - 5790 avenue Rembrandt KIRSHENBAUM SALLY KIRSHENBAUM MARLENE 24.14 0.00 1.98 0.97 27.09

86 9237-42-2398-7-001-0047 707 - 5700 avenue Rembrandt KROITOR REIZL  4,889.32 0.00 657.72 330.03 5,877.07

87 9336-08-5497-5-000-0000 5532 avenue Robinson PICCIUTO MARIA CANCI LUIGI 3,143.02 0.00 371.71 182.43 3,697.16

88 9135-36-8587-7-000-0000 5737 avenue Smart PORGESZ MORDECHAI KLEIN PORGESZ HADASA 8.81 0.00 0.06 0.04 8.91

89 9235-12-5767-7-000-0000 625 avenue Smart CESAR SOPHY MOHAMMED MARC 440.40 0.00 2.90 2.20 445.50

90 9238-86-5826-9-000-0000 5890 rue Tommy-Douglas SOUFFIR YAEL RAQUEL ALICE  191.66 0.00 23.05 11.50 226.21

91 9236-43-4124-5-000-0000 7054 chemin Wavell, Côte Saint-Luc BENSIMON MICHAEL SULTAN BENSIMON ALEXANDRA 1,090.46 0.00 133.24 65.43 1,289.13

92 9236-43-7177-0-000-0000 7034 chemin Wavell COHEN TSEVE ASSOULINE LINDA 12.49 0.00 1.14 0.56 14.19

93 9035-95-4596-0-000-0000 5801 avenue Wentworth, Côte Saint-Luc UNGAR YECHIEL M  5,048.32 0.00 679.10 340.76 6,068.18

94 9236-74-7481-1-000-0000 5512 avenue Westbourne BONI DINO  7,346.75 0.00 559.20 288.48 8,194.43

95 9035-97-6880-2-000-0000 5812 avenue Westluke LEVINE SUE ANN  2,248.80 0.00 8.63 0.00 2,257.43

96 9135-45-3273-0-000-0000 5715 avenue Westluke SEBAT JACQUES  5,571.48 8.80 741.24 371.92 6,693.44

97 9136-10-4712-8-000-0000 5800 - 5824 avenue Westminster, Côte Saint-Luc ACADEMIE YESHIVA YAVNE  30,840.19 10,433.97 4,403.06 2,238.23 47,915.45

98 9235-03-5159-6-000-0000 674 avenue Wolseley ERAMIAN REBECCA  3,351.74 0.00 291.05 144.74 3,787.53

Total 2021 Taxes Receivable 617,467.55 10,622.51 63,834.31 30,773.95 722,698.32

10 under $100.00 will be removed from the list before 

DRAFT
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PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 30-  14 Novembre 2022 
 
 

 
ANNEXE D 

PROCÈS VERBAL DE CORRECTION – RÉSOLUTION 220923 
 

 
NATURE DE LA CORRECTION : 
 
 Résolution 220923 intitulée: « Approbation du programme intitulé : « 

Programme de la Taxe sur l’Essence et de la Contribution du Québec 2019 
à 2023 » 

 
Résolution 220923 en français 
 

• QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux jointe à la 
présente comme Annexe D et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation; 
 

• QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au Ministère des Affaires 
Municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux no 2 ci-jointe 
et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

 
 
Résolution 220923 en anglais 
 

• THAT the City approves the contents and authorizes the forwarding to the 
Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation of the work schedule 
attached to this resolution as Annex D and of all other documents required by 
the Ministère in order to receive the government contribution which was 
confirmed in a letter from the Ministère des Affaires Municipales et de 
l’Habitation; 
 

• THAT the City approves the contents and authorizes the forwarding to the 
Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation of the work schedule No. 
2 hereto attached and of all other documents required by the Ministère in 
order to receive the government contribution which was confirmed in a letter 
from the Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation; 

 
 
Je soussignée, Florine Agbognihoue, assistante-greffière de la Ville de Côte Saint-
Luc, modifie, par le présent procès-verbal de correction, la résolution 220923, 
s’agissant d’une erreur administrative. 
 
Le présent procès-verbal de correction entre en vigueur à compter de sa signature. 
 
Et, j’ai signé à Côte Saint-Luc, Québec, ce _________ 2022. 
 
 
_________________ 
Florine Agbognihoue 
Assistante-Greffière 
  



PROVINCE DE QUÉBEC  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC 
 - 31-  14 Novembre 2022 
 
 

 
ANNEXE E 

PROCÈS VERBAL DE CORRECTION – RÉSOLUTION 220924 
 

 
NATURE DE LA CORRECTION : 
 
 Résolution 220924 intitulée : « Ingénierie - Attribution d'un contrat pour l'achat 

d'un abonnement pour l'analyse du trafic (K-12-21) » 
 

Résolution 220924 en français 
 

• Ingénierie - Attribution d'un contrat pour l'achat d'un abonnement pour 
l'analyse du trafic (k-12-21); 
 

• Aménagement urbain - Achat par Hydro-Québec de deux (2) terrains 
municipaux (l-01-22); 

 
Résolution 220924 en anglais 
 

• Engineering – Awarding of a contract for the purchase of a subscription for 
traffic analysis (k-12-21); 
 

• Urban Development – Purchase by Hydro-Québec of two (2) city-owned lots 
(l-01-22); 

 
 
Je soussignée, Florine Agbognihoue, assistante-greffière de la Ville de Côte Saint-
Luc, modifie, par le présent procès-verbal de correction, la résolution 220924, 
s’agissant d’une erreur administrative. 
 
Le présent procès-verbal de correction entre en vigueur à compter de sa signature. 
 
Et, j’ai signé à Côte Saint-Luc, Québec, ce _________ 2022. 
 
 
_________________ 
Florine Agbognihoue 
Assistante-Greffière 
 



Service de l'approvisionnement Ville de Montréal Prix de sel payé par participant saison 2022/2023 Appel d'offres public 22-19388

# Participant  Participants Quantité
Compass Minerals Canada 

Corp. 

1 Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce 11 000  85,74 $ 

2 LaSalle 5 000  85,06 $ 

3 Le Plateau Mont-Royal 3 700  86,76 $ 

4 Le Sud-Ouest 5 000  85,32 $ 

5 L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève 1 200  88,29 $ 

6 Mercier - Hochelaga-Maisonneuve 6 000  85,06 $ 

7 Montréal-Nord 4 000  85,40 $ 

8 Outremont 2 200  87,10 $ 

9 Pierrefonds - Roxboro 5 300  87,61 $ 

10 Rivière-des-Prairies - Pointe-aux-Trembles 12 000  85,06 $ 

11 Rosemont - La-Petite-Patrie 9 800  85,06 $ 

12 Saint-Laurent 13 000  86,42 $ 

13 Saint-Léonard 4 600  85,06 $ 

14 Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension 9 000  85,06 $ 

15 Ville de Dollard-des-Ormeaux 4 700  87,27 $ 

16 Ville de Dorval 4 500  85,40 $ 

17 Ville de Hampstead 1 150  85,57 $ 

18 Ville de Montréal- Est 2 400  85,06 $ 

19 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 1 400  88,80 $ 

20 Ville de Westmount 10 000  85,40 $ 

21 Jardin Botanique de Montréal 150  85,06 $ 

22 Société de Transport de Montréal * (sans transport) 3 900  79,96 $ 

# Participant  Participants Quantité Cargill sel, Sécurité Routière

1 Ahuntsic-Cartierville 9 000  89,21 $ 

2 Anjou 5 000  86,60 $ 

3 Ville-Marie 21 000  88,88 $ 

# Participant  Participants Quantité
Mines Seleine, une division 

de Sel Windsor ltée

1 Lachine 6 000  122,40 $ 

2 Verdun 4 300  119,36 $ 

3 Village de Senneville 400  123,21 $ 

4 Ville de Côte St-Luc 5 000  120,01 $ 

5 Ville de Montréal-Ouest 1 300  121,10 $ 

6 Ville de Mont-Royal 4 000  119,36 $ 

# Participant  Participants Quantité Cargill sel, Sécurité Routière

1 Ville de Beaconsfield 1 600  99,92 $ 

2 Ville de Kirkland 2 800  100,72 $ 

3 Ville de Baie d'Urfé 800  100,49 $ 

4 Ville de Mont-Royal 1 600  102,05 $ 

5 Ville de Pointe-Claire 8 000  98,84 $ 

6 Ville de Côte-St-Luc 2 000  103,37 $ 

7 Société de Transport de Montréal * (sans transport) 400  90,00 $ 

Groupe B - Sel traité
Prix unitaire à la tonne métrique incluant la livraison (hors 

taxes)

Prix unitaire à la tonne métrique payé par chacun des participants au regroupement de Montréal

Appel d'offres 22-19388 Saison 2022/2023

Groupe A - Sel régulier
Prix unitaire à la tonne métrique incluant la livraison (hors 

taxes)

Regroupement Appel  d'offres public
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From: Alberto Andres LARMAT CORREA
To: Elena Zilberman
Cc: Matthieu CROTEAU; Badre EL HAMIDI; Michael SAOUMAA; Andrea Charon; Angelo Marino; Maurice Mutran
Subject: Re: Résultat appel d"offres 22-19388 - Fourniture de sel de déglaçage des chaussées pour la saison hivernale

2022 - 2023
Date: 19 septembre 2022 10:02:20

Bonjour Madame Zilberman,

Après discussion à l'interne, la participation à un regroupement se fait via une entente entre
le participant (ville liée) et la Ville de Montréal ( Service de l'approvisionnement). Par le biais
de cette entente, des obligations et des engagements doivent être respectés, ceci dit, le retrait
du regroupement n'est pas possible, le respect des clauses de l'entente liant les deux
entités et les conditions du contrat sont obligatoires. 

Par contre, vous n'êtes pas obligé de consommer 100 % sur cette entente. Vous
pourriez réduire votre consommation réelle simplement. À noter que les prix des 
soumissionnaires sont basés sur les volumes du regroupement, la méthode d'octroi 
est gagnant pour l'ensemble du regroupement, mais individuellement, certaines 
années des clients sont gagnants et obtiennent le PBP (plus souvent que le 2e ou 3e 
prix), mais d'autres années c'est le prix plus élevé, c'est le cas cette année 
malheureusement (selon la capacité des soumissionnaires et l'offre de sel sur le 
marché). 

Espérant le tout utile.

Cordialement,
Andrés Larmat
Conseiller en approvisionnement 
Service de l’approvisionnement
Division - Acquisitions de biens et de services
Section - Environnement, Concertation et Parcs 

 
255, boul. Crémazie Est, Bureau 400 
Montréal (Québec) H2M 1L5
andres.larmat@montreal.ca

Le ven. 9 sept. 2022, à 10 h 47, Elena Zilberman <ezilberman@cotesaintluc.org> a écrit :

Bonjour Monsieur Larmat,

 

Merci pour les précisions supplémentaires fournies.

 

mailto:andres.larmat@montreal.ca
mailto:ezilberman@cotesaintluc.org
mailto:matthieu.croteau@montreal.ca
mailto:badre.elhamidi@montreal.ca
mailto:michael.saoumaa@montreal.ca
mailto:acharon@cotesaintluc.org
mailto:amarino@cotesaintluc.org
mailto:mmutran@cotesaintluc.org
mailto:andres.larmat@montreal.ca
mailto:ezilberman@cotesaintluc.org


 

 

Bélanger Sauvé avocats s.e.n.c.r.l. 
5, Place Ville Marie 
Bureau 900 
Montréal (Québec) H3B 2G2 

t. 514 878.3081 
f. 514 878.3053 
www.belangersauve.com 

Montréal 
Trois-Rivières 
Joliette 
 

 

Me Marc Lalonde 
t. 514 876.6251 
mlalonde@belangersauve.com 

 
 Le 21 septembre 2022 
 
 CONFIDENTIEL 
 
Par courriel 
 
Monsieur Maurice Mutran 
Étudiant en droit 
Services juridiques et des achats  
VILLE DE CÔTE SAINT-LUC   
5801 Cavendish 
Côte Saint-Luc (Québec)  H4W 3C3     
 
 
 

Objet : Ville de Côte Saint-Luc / Général 
Fourniture de sel de déglaçage des chaussées 
pour la saison hivernale 2022 - 2023 
Notre dossier : entrez le no de dossier 

 
 
Cher monsieur, 

La présente fait suite à votre récente demande d’opinion relativement au sujet mentionné 
en objet. 

Contexte 

Nous comprenons que la Ville a accepté de participer à un appel d’offres regroupé pour 
la fourniture de sel de déglaçage des chaussées sous la responsabilité de la Ville de 
Montréal. 

Nous comprenons également qu’au terme de l’appel d’offres n° 22-19388 de Montréal, 
la Ville est insatisfaite des prix qui lui sont proposés, soit de 120 $ la tonne, 
comparativement à 85 $ la tonne pour certaines municipalités participantes. 

Vous nous demandez si la Ville peut se retirer de ce regroupement afin d’explorer 
d’autres options contractuelles, notamment lancer son propre appel d’offres ou encore 
se joindre à un achat regroupé de l’UMQ. 

Dans un échange de courriels avec les représentants de Montréal, il est indiqué que : 
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Après discussion à l’interne, la participation à un regroupement se fait via 
une entente entre le participant (ville liée) et la Ville de Montréal (Service 
de l’approvisionnement). Par le biais de cette entente, des obligations et 
des engagements doivent être respectés, ceci dit, le retrait du 
regroupement n’est pas possible, le respect des clauses de l’entente liant 
les deux entités et les conditions du contrat sont obligatoires1.  

À la suite de notre demande pour obtenir copie de cette entente, nous comprenons que 
vous n’en détenez pas et que la participation serait fondée sur une résolution datant de 
2017 autorisant simplement la Ville à participer « à des regroupements d’achats 
potentiels avec la Ville de Montréal »2. 

Analyse 

En 2017, la Loi sur les cités et villes3 prévoyait expressément la possibilité pour des 
municipalités de conclure une entente, dans le but d’accomplir en commun, notamment, 
de demander des soumissions pour l’adjudication de contrats4. 

Cette disposition a été abrogée et remplacée en 2019 par la possibilité pour les 
municipalités de « s’unir de gré à gré et à titre gratuit », notamment, dans le but de 
s’approvisionner ou d’obtenir des services5. 

Dans les deux cas, il devrait cependant exister une entente entre les municipalités, soit 
parce que l’ancien article 29.5 LCV le prévoyait expressément, soit parce que le nouvel 
article 572.1 LCV le prévoit implicitement en précisant, à son quatrième alinéa : 

Les parties à l’union déterminent les modalités de celle-ci. Elles prévoient, 
le cas échéant, lequel des règlements sur la gestion contractuelle 
s’applique, quel conseil est chargé du processus d’évaluation du 

rendement, quel titulaire de délégation forme le comité de sélection et 
toute autre modalité qui permettrait l’application adaptée des dispositions 

des articles 573 à 573.3.4. Les dispositions de ces articles priment sur 
toute modalité d’application déterminée en vertu du présent alinéa qui y 

contreviendrait. En outre, le montant total des dépenses de toutes les 

 
1  Courriel de Alberto Andres Larmat Correa (Montréal) à Elena Zilberman (Côte Saint-Luc) du 

19 septembre 2022.  
2  Résolution 170421 du 3 avril 2017 – Autorisation de participer à des regroupements d’achats 

avec la Ville de Montréal et autres villes participantes.  
3  RLRQ, c. C-19 [LCV].  
4  Art. 29.5, al. 1, 4° LCV. 
5  Art. 572.1, al. 1, 2° LCV.  
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parties à l’union est considéré aux fins de l’application de ces articles et 

de l’article 477.4. 

Dans ces circonstances, nous vous invitons à vérifier de nouveau l’existence d’une 
entente avec Montréal puisqu’il serait dans l’ordre normal des choses que les modalités 
de la participation de la Ville à un appel d’offres regroupé aient été établies sous une 
forme ou une autre. 

Cela dit, s’il n’existe effectivement pas d’entente, alors la Ville de Montréal ne peut pas 
vous tenir « au respect des clauses de l’entente liant les deux entités », comme indiqué 
dans leur courriel. 

Enfin, nous constatons que l’appel d’offres n° 22-19388 prévoit expressément la 
possibilité de mettre fin au contrat avec préavis : 

13.04 Avec préavis 

Le DONNEUR D’ORDRE peut résilier le Contrat, sur avis écrit : 

[...] 

b)  sans motif après un préavis de DIX (10) jours6. 

Même si le Donneur d’ordre est la Ville de Montréal7 et que Côte Saint-Luc est plutôt 
une Organisation Participante8, nous ne voyons pas en quoi cette dernière serait privée 
de se retirer du contrat pour la portion qui la concerne spécifiquement, conformément 
au paragraphe 13.04 précité, à tout le moins en l’absence d’entente à l’effet contraire 
avec Montréal.  

Conclusion 

En conclusion, nous vous invitons à vérifier à nouveau l’existence d’une possible entente 
avec la Ville de Montréal sur la participation aux achats regroupés puisque cela serait 
conforme à la loi et qu’il en est fait mention dans le courriel du 19 septembre dernier. 

Si une telle entente existe, nous devrons alors réviser notre opinion à la lumière de celle-
ci. À l’inverse, si une telle entente n’existe pas, la Ville peut difficilement se faire opposer 
un contenu obligatoire inexistant. 

Enfin, et sous réserve d’une entente contraire avec Montréal, nous croyons que la Ville 
peut mettre fin à sa participation au contrat sur simple préavis de 10 jours, conformément 

 
6  Par. 13.04 de la section Contrat.  
7  Intitulé et préambule de la section Contrat.  
8  Par. 0.01.17 et Annexe A de la section Contrat.  
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au paragraphe 13.04 du contrat.  

Nous croyons également que cela n’empêcherait pas la Ville de lancer son propre appel 
d’offres ou de se joindre à un achat regroupé de l’UMQ avant de prendre une telle 
décision. En effet, considérant la volatilité des prix et les contraintes du marché qui ont 
été expliquées dans les courriels de Montréal, il serait sans doute plus prudent de 
s’assurer qu’il existe véritablement une autre option plus avantageuse avant de résilier 
ce contrat.   

Nous espérons que la présente apporte une réponse complète à vos questions et pour 
toute question additionnelle, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 

Nous vous prions de recevoir, cher monsieur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs.  

 BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 
 
 
 
 
  Marc Lalonde 



1 2 3

BIDDERS Compass Minerals Canada Corp Cargill sel

ADDRESS/
CONTACT DETAILS - NAME & EMAIL

577, rue Notre Dame, Bureau 209 
Repentigny, Qc J6A 2T6
Mme. Guylaine Gaudet

csrhquebec@compassminerals.com

740 rue Notre-Dame Ouest, BP. E-107, suite 1275 
Montreal, Qc

H3C 3X6
M. Patrick Rauch

commandecargill@cargill.com

DATE RECEIVED 00:00 Electronically

$85.06 Didn't bid

5000 5000

$425 300.00 N/A

$488 988.68 N/A

$110.08 $103.37 

2000 2000

$220 160.00 $206 740.00 

$253 128.96 $237 699.32 GRANT TOTAL WITH TAXES

C-18-22-23
ROAD SALT 2022-2023

October 14, 2022

Regular Salt - Price per metric ton, delivery included

Quantity (in metric tons)

Total price before taxes

GRANT TOTAL WITH TAXES

Treated Salt - Price per metric ton, delivery included

Quantity (in metric tons)

Total price before taxes

Present for Opening:
1) Liz Hernandez
2) Adams Azeroual



C-18-22-23 Road Salt 2022-2023 Company 1 Company 2 Company 3 If missing, major 
defficiency?  

Verified: October 21, 2022, by LH Cargill sel
Compass Minerals 

Canada Corp

CONFORMING? YES YES

Resolution YES YES

Garantie de soumission YES YES

Preuve d'assurance responsabilité civile générale YES YES

Lettre d'engagement - Assurance YES YES

Déclaration du soumissionnaire YES YES

Liste des sous-contractants YES YES

Formulaire de soumission YES YES

Addenda (si applicable) N/A N/A

Documentary Conformity




